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Objectifs

I. État des lieux

II. Diagnostic

Conclusion

III. Propositions

Groupe de Réflexion
« Dombes »

Étude d’une charte de PNR

Commission « Environnement »
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LocalisationLocalisation
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Localisation
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�� Situé dans le centre de la France, Situé dans le centre de la France, 
dans le département de l’Indre.dans le département de l’Indre.

�� 46 communes pour une superficie 46 communes pour une superficie 
de 167 200 hectares : 32 430 de 167 200 hectares : 32 430 
habitants.habitants.

�� Mosaïque de milieux naturels : Mosaïque de milieux naturels : 
étangs (grande Brenne), vallées, étangs (grande Brenne), vallées, 
forêts, prairies… forêts, prairies… 

Objectifs

I. État des lieux

II. Diagnostic

Conclusion

III. Propositions

Quelques données sur le territoire
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�� Territoire défriché et étangs mis Territoire défriché et étangs mis 
en eau par les moines au en eau par les moines au XIèmeXIème
siècle (1300 étangs), 3ème région siècle (1300 étangs), 3ème région 
française d’étangs.française d’étangs.

�� 225 exploitants d’étangs, 1200 225 exploitants d’étangs, 1200 
tonnes de poissons/an, 60 % de tonnes de poissons/an, 60 % de 
carpes.carpes.

�� Espèces Espèces invasives invasives et prédatrices et prédatrices 
(ragondins, (ragondins, jussiejussie, cormorans…)., cormorans…).

Objectifs

I. État des lieux

II. Diagnostic

Conclusion

III. Propositions

Quelques données sur le territoire
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Objectifs

I. État des lieux

II. Diagnostic

Conclusion

III. Propositions

Historique de la création du PNR

�� Création du PNR en 1989, de la volonté Création du PNR en 1989, de la volonté 
commune des acteurs et responsables commune des acteurs et responsables 
locaux.locaux.

�� Dans le but de lutter contre la déprise Dans le but de lutter contre la déprise 
de leur territoire et de préserver et de leur territoire et de préserver et 
valoriser leurs patrimoines. valoriser leurs patrimoines. 

�� En 1998, une deuxième charte est En 1998, une deuxième charte est 
approuvée pour la Brenne.approuvée pour la Brenne.
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La Charte

Espèces à problèmes

Forêt et chasse

Eau et pisciculture
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« Le Parc affirme que la sauvegarde du 
patrimoine naturel de la Brenne passe par le 
maintien des activités humaines s’exerçant sur 
ces territoires, celles-ci devant rester 
compatibles avec une utilisation rationnelle du 
patrimoine naturel, garantie d’un 
développement durable et du maintien de la 
biodiversité. »

« (…)le Parc conçoit sa mission de préservation 
du patrimoine sur la base la concertation, du 
dialogue, de la sensibilisation et du contrat, en 
particulier avec les propriétaires et 
gestionnaires  d’espaces(…) »

I. Maintenir un espace géré et entretenu et 
préserver la diversité biologique
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Objectifs

Conclusion

I. Maintenir un espace géré et entretenu
et préserver la diversité biologique

�� Art. 5 Préserver les habitats naturels Art. 5 Préserver les habitats naturels 
remarquables, les espèces menacées et remarquables, les espèces menacées et 
les équilibres naturelsles équilibres naturels

- Cette mission s’exercera en priorité dans les 
zones où les enjeux patrimoniaux sont les plus 
forts.
- Le Parc oeuvrera pour la constitution 
progressive d’un réseau d’espaces sauvegardés
Ce réseau s’appuiera sur des espaces publics.
- La Parc agira en relation avec tous les 
acteurs de terrain afin d’assurer la sauvegarde 
des espèces menacées présentes sur le 
territoire.
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Objectifs

Conclusion

�� Art. 5 Préserver les habitats naturels Art. 5 Préserver les habitats naturels 
remarquables, les espèces menacées et remarquables, les espèces menacées et 
les équilibres naturelsles équilibres naturels

- En concertation avec l’ensemble des acteurs 
concernés, le Parc pourra s’associer à des 
opérations de régulation et d’effarouchement 
des populations d’espèces en surnombre, dont 
l’apparition et l’augmentation des effectifs 
peut porter gravement atteinte aux équilibres 
naturels ou aux activités humaines s’exerçant 
sur ces territoires : ragondin, rat-musqué, 
poisson-chat, tortue de floride, grand 
cormoran, et pour la flore, la Jussie.

I. Maintenir un espace géré et entretenu
et préserver la diversité biologique
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Objectifs

Conclusion

�� Art. 7 Améliorer la gestion forestièreArt. 7 Améliorer la gestion forestière

- En liaison avec le CRPF, l’ONF et les 
organismes professionnels, le Parc participera 
aux actions de sensibilisation des propriétaires 
et gestionnaires de l’espace, dans un souci de 
préservation de la biodiversité forestière, de 
sauvegarde des essences locales et de 
valorisation des bois.

- Le Parc s’attachera à la préconisation 
d’essences adaptées aux différents types de 
stations.

I. Maintenir un espace géré et entretenu
et préserver la diversité biologique
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Objectifs

Conclusion

�� Art. 8 Améliorer la gestion cynégétiqueArt. 8 Améliorer la gestion cynégétique

- « Le Parc ne modifie en rien la législation relative à 
l’exercice de la chasse. Il n’a aucun pouvoir 
réglementaire et son action s’appui donc sur la 
législation et les règlements en vigueur ».

- L’action que pourra mener le Parc dans le domaine de 
la chasse sera basée sur la concertation, l’information 
et la sensibilisation.

- Le Parc oeuvrera pour une bonne intégration entre la 
chasse et les autres modes de gestion de l’espace, afin 
que les gestions piscicoles, sylvicoles et cynégétiques 
soient les plus cohérentes possibles.

I. Maintenir un espace géré et entretenu
et préserver la diversité biologique
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Objectifs

Conclusion

�� Art. 8 Améliorer la gestion cynégétiqueArt. 8 Améliorer la gestion cynégétique

Ces principes d’intervention en concertation avec les 
partenaires concernés pourront se traduire par :

- des conseils de gestion, édition de documents et 
brochures d’information et de sensibilisation aux 
chasseurs ;
- l’incitation à la conclusion de baux de plus longue 
durée pour les territoires qui sont loués ;
- l’incitation à la création de réserves de chasse ;
- la protection ou la reconstitution de souches sauvages 
de gibier ;
- le développement de la jachère faune sauvage ;
- l’appui aux Groupements d’Intérêt Cynégétique ;
- une bonne gestion des populations de lapin de garenne.

I. Maintenir un espace géré et entretenu
et préserver la diversité biologique
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Objectifs

Conclusion

�� Art. 9 Agir pour une gestion concertée de l’eau et des Art. 9 Agir pour une gestion concertée de l’eau et des 
étangsétangs

Le Parc apportera son appui au développement de la 
filière piscicole brennouse, mais il fera en sorte que la 
mise en valeur des étangs prenne en compte l’intérêt 
de l’ensemble des parties prenantes (propriétaires, 
pisciculteurs, chasseurs, naturalistes, scientifiques, 
touristes…)

A cette fin, le Parc constitue une structure de 
dialogue, un médiateur entre l’ensemble de ces 
partenaires.

Il élaborera dans ce cadre un « code de bonnes 
conduites » qui définira les règles à préconiser pour un 
bon usage de l’eau et de la gestion de l’espace.

I. Maintenir un espace géré et entretenu
et préserver la diversité biologique
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Objectifs

Conclusion

I. Maintenir un espace géré et entretenu
et préserver la diversité biologique

�� Art. 9 Agir pour une gestion concertée de l’eau et des Art. 9 Agir pour une gestion concertée de l’eau et des 
étangsétangs

La réhabilitation des réseaux hydrauliques de surface 
sera encouragée par le syndicat pour l’aménagement et 
la mise en valeur de la Brenne, en accord avec toutes 
les parties intéressées, en particulier le syndicat des 
exploitants d’étangs.

Le Parc fera en sorte que le développement de la 
pisciculture respecte les équilibres naturels  :

- il s’associera en ce sens a tout programme de 
recherche et d’expérimentation, en liaison avec la 
profession et la ferme aquacole expérimentale.
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Objectifs

Conclusion

�� Art. 9 Agir pour une gestion concertée de l’eau et des Art. 9 Agir pour une gestion concertée de l’eau et des 
étangsétangs

- il étudiera le montage de programme de gestion 
contractuelle de type « opération locale agri-
environnement » pour les étangs.

-Il fera en sorte, en concertation avec la profession, 
qu’un éventuel développement de la production 
intensive soit organisé dans des structures adaptées de 
bassin de production afin que les étangs restent le 
support d’une pisciculture extensive traditionnelle 
respectueuse de l’environnement (utilisation raisonnée 

des intrants et du faucardage, mise en assec…)

I. Maintenir un espace géré et entretenu
et préserver la diversité biologique
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Bilan des actions du PNR
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Bilan des actions du PNR
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Bilan des actions du PNR


